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Édito
Chaque année, les vacances d’été sont attendues avec impatience. 
C’est traditionnellement un temps de retrouvailles, de repos, de 
pause et de transitions.
L’arrivée des beaux jours se conjugue aussi avec les moments de 
convivialité lors des fêtes et des rassemblements traditionnels.
Notre commune et notre territoire s’animent pour vous !
Je vous invite donc à prendre connaissance du programme des 
festivités à venir afin de vous y retrouver et passer des moments 
joyeux !

Bel été et bonnes vacances 
à tous !
      Anthony BONNET, 

Maire.

Mairie 
LA BOISSIÈRE DE MONTAIGU
3 rue de Cholet,
85600 La Boissière de Montaigu
Tél : 02 51 41 61 08

HORAIRES d’OUVERTURE 
MAIRIE

Lundi | Jeudi | Vendredi : 

Mardi : 

Mercredi : 

Samedi :

9h00 à 12h15 
et 15h30 à 17h30

15h30 à 17h30

9h à 12h45

9h00 à 12h00



Vos questions
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Objets trouvés

Comment se pacser 
en mairie ?
Si vous souhaitez conclure un PACS, veuillez vous 
adresser au secrétariat de la mairie de votre commune 
de résidence.

Un dossier de PACS vous sera remis avec :

 y la déclaration conjointe de PACS (cerfa n°15725*02)
 y la convention-type de PACS (cerfa n°15726*02)

Vous devrez fournir plusieurs documents et déposer 
votre dossier 15 jours avant l’enregistrement de votre 
déclaration de PACS en mairie. Cet enregistrement se 
fera sur rendez-vous, avec l’officier d’état-civil et en 
présence des 2 partenaires du PACS.

Les murs de moins de 
2m doivent-ils être 
déclarés ?
Sur le territoire de Terres de Montaigu, toutes les clôtures 
sont soumises à déclaration. Le code de l’urbanisme 
précise en effet que les murs de clôture peuvent être 
soumis à déclaration quelle que soit leur hauteur si la 
commune a pris une délibération dans ce sens.

Pour rappel, est considéré comme une clôture tout 
dispositif installé en périphérie ou à l’intérieur d’un terrain 
ayant pour objectif de le fermer au passage des tiers.

Toutefois, si un mur de moins de 2 mètres de haut est 
construit à l’intérieur de la propriété et n’est pas utilisé 
comme clôture, il n’a pas à être déclaré.

Quelles sont les règles de hauteur et de distance pour 
un mur de clôture ? Retrouvez toutes les infos utiles 
sur le site www.service-public.fr

Comment savoir 
si mon terrain est 
constructible ?
Vous pouvez construire un bâtiment sur votre terrain si 
celui-ci réunit 4 conditions :

 y Il doit être situé dans un zonage d’urbanisme 
autorisant les nouvelles constructions ;

 y Il doit avoir un accès à une voie publique ;
 y Il doit être suffisamment proche des réseaux d’eau 
potable et d’électricité ;

 y Il doit pouvoir se raccorder au réseau 
d’assainissement collectif ou pouvoir accueillir un 
dispositif d’assainissement individuel.

De nombreux objets ou clés sont rapportés 
quotidiennement en mairie, ce sont peut 
être les vôtres que vous avez perdus ?  
N’hésitez pas à venir vérifier à l’accueil de la 
mairie !

URBANISME
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Infos règlementations

Propreté urbaine
DÉJECTIONS CANINES : En référence à l’article 
R633-6 du Code pénal, il est rappelé qu’il est interdit de 
laisser les déjections de son animal sur la voie publique 
sous peine de recevoir une amende de 68€.

DÉPÔTS SAUVAGES : L’abandon de tout type de 
déchets sur la voie publique est passible d’une amende  
de 135€. Le dépôt des déchets doit être effectué dans 
le respect des règles de collecte et de dépôts  en 
déchèterie en vigueur sur notre territoire.

Nuisances sonores et 
voisinage
A l’arrivée des beaux jours et afin de respecter la 
tranquillité de tous, nous vous rappelons que 
les activités de bricolage ou de jardinage, réalisées par 
des particuliers, à l’aide d’appareils 
susceptibles de causer une gêne sonore pour le 
voisinage ne peuvent être effectuées que :

 y Du lundi au vendredi : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
 y Le samedi : de 9h à 12 et de 15h à 19h
 y Le dimanche et jours fériés : de 10h à 12h

Brûlage des  
déchets verts
Pour rappel, selon le Code de l’environnement, le 
brûlage à l’air libre des déchets verts est interdit. 
L’amende encourue est de 750€. Plusieurs solutions 
existent pour valoriser vos déchets verts :

 y En les compostant

 y En les broyant pour obtenir un paillis pour le jardin 
et le potager

 y En les déposant en déchetterie, la Boissière de 
Montaigu organise des collectes de déchets verts 
pour ses particuliers

COLLECTE DES  
DECHETS VERTS

- 2ème semestre 2023 -

RÉSERVÉE AUX PARTICULIERS  
DE LA BOISSIÈRE DE MONTAIGU

AU CENTRE DE TRANSFERT DES DECHETS  
(ZA de Ste Anne)

Les vendredis
de 15h à 17h

7 juillet – 6 octobre

Les samedis
de 10h à 12h

2 septembre – 
 4 novembre



41€
30€

25€

2€

2€

Charges à 
caractère général
Eau, éléctricité, carburant, 
entretien des terrains, batiments, 
voiries, cantine, cérémonies…

Charges de 
personnel
Rémunérations du personnel, 
cotisations diverses Charges de 

gestion courante
Indémnités élus et cotisations, contrat 
d'association d'écoles, subventions 
AEJBM, autres subventions associatives…

Charges financières
Interêts des emprunts, frais 
bancaires…

Dépenses diverses
Dotations aux amortissements, 
autres frais…Total dépenses

1 127 645€

Total recettes

1 686 860€

Quand la mairie dépense 100€
où vont-ils?

Quand la mairie reçoit 100€
d’où viennent-ils?

Recettes diverses
loyers divers, locations de salles, 
concessions cimetière, cantine…

Dotations et 
participationsImpôts et taxes

67€
24€

9€

Les actus
FINANCES

Comptes 
administratifs 

et de gestion 2022

Comme tous les ans en avril, avant le vote des 
budgets primitifs 2023, les comptes administratifs 
pour la commune relatifs à l’exécution comptable 
des budgets 2022 ont été présentés et entérinés, en 
vue de permettre le report des résultats financiers de 
l’exercice écoulé ou leur affectation au financement 
des investissements. 

Le saviez−vous ?
Epargne brute = différence entre les 
dépenses et les recettes de fonctionnement. 
Aussi appellée capacité d’auto financement 
CAF, plus elle est importante, mieux la 
commune se porte financièrement.
Cela premet en priorité de rembourser le 
capital des emprunts et ensuite de financer 
une partie des investissements sans recourir 
à l’emprunt.

FONCTIONNEMENT 2022

RÉSULTAT : 559 215€
Epargne brute qui sera versée à la 
section investissement en 2023
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Au regard des investissements 
prévus sur 2023 (aménagement 
de la Plaine des Sports …), la 
proposition de la commission 
des finances de faire évoluer 
les taux de 2 % est validée par 
le conseil municipal. Ce tableau 
présente les taux, bases de 2023 
avec la réévaluation décidée :

Déficit reporté 2021
115 335 €

FCTVA
162 702 €

Taxe d'aménagement
51 261 €

Amortissements
21 556 €

Fond de concours Communauté d'agglomération
91 000 €

Subventions départementales
10 924 €

Aides européennes FEADER
28 301 €

Epargne 2021
460 965 €Achats mobiliers urbains, matériels, divers

8 660 €

Travaux bâtiments, salle de sport…
28 053 €

Aménagement rue de la Renaudière,
effacement réseaux…

317 891 €

Programme de voiries 2022
147 583 €

Remboursement des emprunts et autres
513 168 €

D
ÉP

EN
SE

S REC
ETTES

826 709 €

Résultat reporté
en 2023

-303 981 €

1 130 690 €

 Vote 
des taux 

d’imposition 
locaux 2023

IMPÔTS BASES 2023 TAUX VOTÉS
POUR 2023

PRODUITS 
2023

Taxe sur le foncier 
bâti 1 520 000 € 34,53 % 524 856 €

Taxe sur le foncier 
non bâti 127 100 € 54,30 % 69 015 €

Taxe d’habitation 
sur les résidences 
secondaires

66 402 € 19,01 % 12 623 €

Allocation 
correctrice de 
fiscalité locale

160 288 €

Total 766 782 €

INVESTISSEMENTS 2022
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Les actus

Vote des budgets primitifs 2023
Les propositions de budgets primitifs de la commission 
des finances et du bureau municipal ont été présentées 
au conseil, qui les a validées.

Déficit 2022
304 000 €

FCTVA
74 500 €

Taxe d'aménagement
40 000 €

Subventions départementales
10 924 €

Achats mobiliers, matériels service technique ...
36 000 €

Travaux bâtiments
(église, vestaires de foot, local vidéo, mairie…) 28 053 €

Aménagement Plaine des Sports
1 000 000 €

Eclairage, effacement réseaux,
salle de sports, rue du stade…

185 000 €

Programme de voiries 2023
144 000 €

Remboursement des emprunts et autres
161 000 €

D
ÉP

EN
SE

S
D

ÉP
EN

SE
S

1 648 000 €

Pour équilibrer le budget, il 
faudrait donc un emprunt 

potentiel de :
342 000 €

1 990 000 €

Virement épargne 2023
355 000  €

Amortissements
21 600  €

Epargne 2022
560 000 €

Fonds de concours communautaire Plaine des sports
370 000 €

Dotation État
96 900 €

Subventions équipements sportifs
97 000 €

Subventions Département
33 000 €

REC
ETTES

REC
ETTES

INVESTISSEMENTS 2023

Dette de la commune 
au 31/12/2022

1 450 348€
soit environ 623€ / habitant
soit une capacité de désendettement 
de moins de 3 ans

8
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Subventions aux associations pour 2023
L’attribution de subventions aux associations pour l’année 2023, préparée par les commissions finances, sports, 
et action sociale, a été validée par le conseil. Il est précisé que sur les 3 526 € de subvention accordée à Buxia 
Entreprise, 2 026 € constituent un reliquat de 2022, notamment pour l’organisation du Marché de Noël.

COMMUNE CCAS

SPORT SOCIAL
MONTAIGU VENDEE FOOTBALL 1 900 € ADAPEI ARIA 100 €

TENNIS CLUB LA BOISSIERE 600 € DONNEURS DE SANG 100 €

ABV 1 200 € ECOUTE PARENTS 50 €

BADMINTON 120 € FEDERATION DES MALADES ET HANDI-
CAPES 55 €

ST LOUIS GYM CHAVAGNES 150 € FRANCE ADOT - DONS D'ORGANES 55 €

BASKET DE LA GUYONNIERE 120 € LES AMIS DE LA SANTE 150 €

AJA GYM 30 € LES AMIS D'OXALIS 420 €

EDUCATION… MDAV 110 €

OGEC - CLASSES DECOUVERTES 3 417 € PROTECTION CIVILE MONTAIGU 300 €

OGEC - COURSES PEDESTRES 300 € SAPEURS POMPIERS HUMANITAIRES 100 €

APEL 210 € SECOURS CATHOLIQUE 200 €

SOCIAL SECOURS POPULAIRE Français 200 €

COS 315 € SOLIDARITE PAYSANS 85 100 €

ANIMATION-LOISIRS TOTAL 1 990 €
CLUB DES LOISIRS 200 €

SOCIETE DE CHASSE 450 €

AICP 150 €

UNC/AFN 300 €

LE PETIT THEATRE 650 €

ECOLE DE MUSIQUE 700 €

FOYER RURAL/ K DANSE 2 000 €

AEJBM - SERVICE MULTISPORTS 600 €

BIBLIOTHEQUE MUNICIPALE 3 900 €

BUXIA ENTREPRISES 3 526 €

TOTAL 20 838 €
Retrouver tous les détails du 

budget sur le site internet de la 
commune : 

https://www.boissieredemontaigu.fr/ma-
commune/vie-municipale/budget/



Les actus

10

La consultation des entreprises pour les travaux 
d’aménagement de sécurité de la rue du Stade et de 
la Plaine des Sports s’est terminée le vendredi 23 janvier 
dernier. Le rapport d’appel d’offres a été établi par le 
bureau d’étude de Terres de Montaigu qui nous a proposé 
de retenir les entreprises suivantes pour la signature 
des marchés, avec un total de dépenses s’élevant à  
781 552,59 € HT, 937 863,11 € TTC :

 y Voirie Réseaux divers (VRD)  
EIFFAGE MIGNE TP de la Boissière de Montaigu, 
avec une offre d’un montant de  
413 984,60 € HT, soit 496 781,52 € TTC,

 y Equipements sportifs  
SPORTINGOLS de SAINT FULGENT,  
avec l’offre d’un montant de à 295 027,70 € HT,  
soit 354 033,24 € TTC,

 y Espaces verts - Mobilier 
CAJEV de la ROCHE SUR YON,  
avec une offre d’un montant de 72 540,29 € HT,  
soit 87 048,35 € TTC.

TRAVAUX PLAINE DES SPORTS

Le SYDEV a communiqué les synthèses définitives :

 y Travaux d’éclairage pour la piste d’athlétisme. Coût 
total : 58 465 euros TTC (48 719 € TTC initialement), 
pour une participation financière communale de  
31 011 € (38 496 € initialement), 

 y Travaux d’éclairage pour le parking du complexe 
sportif. Coût total : 75 529 € TTC (87 671 € TTC 
initialement), pour une participation financière 
communale de 47 796 € (54 568 € initialement), 

Attribution des marchés aux entreprises 

Planning prévisionnel 
des travaux
MAI 2023
 y Travaux réseaux souples alimentation éclairage 
parking et piste d’athlétisme – Eiffage Energie 
Systèmes

JUIN ET JUILLET 2023
Travaux lot 2 : Equipements sportifs – SPORTING-
SOLS (sous-traitant Eiffage RSO) 
 y Démolition terrain de tennis existant 
 y Pose d’un terrain multisports 
 y Remplacement de la clôture du terrain de tennis 
conservé 

 y Démolition de la piste d’athlétisme existante 
 y Piste neuve en résine synthétique imperméable  
+ marquages 

 y Aires et équipements annexes 
Travaux lot 1 : VRD – Eiffage 
 y Travaux préliminaires, nettoyage, évacuation 
gravas, empierrement… 

SEPTEMBRE 2023 
 y Travaux terrassement et génie civil ombrières 
Vendée Energies 

 OCTOBRE ET NOVEMBRE 2023
Travaux lot 1 : VRD – Eiffage – Finition des voiries 
 y Voiries, plateaux, trottoirs, chemins piétonniers…

DÉCEMBRE 2023 / JANVIER 2024 
Travaux lot 3 : Mobilier espaces verts - CAJEV 
 y Engazonnements et plantations 
 y Mobiliers divers 
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Les écotais III
La quasi-totalité des parcelles a trouvé preneur. 
Il reste seulement 5 lots à acquérir. Pour plus de 
renseignements contacter la mairie.

NOUVELLES NOMINATIONS DE RUES

Impasse des Grouries

Clos du Calvaire

Impasse du Calvaire

Impasse du Stade

Travaux de 
maintenance de l’église
La société BENAITEAU des CHATELLIERS-CHATEAUMUR 
a été sollicitée pour les travaux de l’église 
(dévégétalisations, démoussage, nettoyage, 
traitement anti-mousse, réparation en recherche), sur 
la hauteur de la chambre des cloches et de la flèche, 
ainsi que sur la hauteur de la base du clocher et des 
corniches du clocher. Le devis s’élève à 16 940,40 € TTC. 
La commune sollicite le département pour une aide à 
hauteur de 25% du montant HT.

Dénomination 
nouvelles rues -  
voies - quartiers
Afin de répondre aux besoins découlant de la création 
de nouveaux logements sur la commune, le conseil 
municipal a validé les dénominations suivantes pour 
de nouvelles adresses-rues :

 y Pour desservir les logements aménagés rue 
du Calvaire : le clos du Calvaire et l’impasse du 
Calvaire,

 y Pour desservir les 4 futurs logements de la SARL 
BMTC, proches de la rue du Stade : l’impasse du 
Stade,

 y Pour desservir les locatifs construits par la SCI 
KOOMI, rue de l’Industrie : l’impasse des Grouries.



Les Fruches

Tape La Haute
Pinsonnière

La Basse Pinsonnière

Les Combes

Clairière

SENTIERSENTIER

LA BOISSIÈRE
 DE MONTAIGU

Les actus
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La SAFER a fait parvenir en mairie courant mars, un projet de 
convention de cession pour les 14ha qui ont récemment été 
attribués à la commune sur le secteur de la Pinsonnière. Le 
conseil municipal a accepté cette convention.

Grâce à cette acquisition, la municipalité a décidé la création 
d’un chemin pédestre au bord de la Lignée.

Acquisition de terrains par la commune et 
création d’un nouveau sentier

Contrat d’association de l’OGEC 2022-2023
Dans le cadre du contrat d’association avec l’OGEC, le conseil municipal a validé l’augmentation de la participation 
aux dépenses de fonctionnement de l’établissement, à savoir plus 2,80 %, ce qui fera passer le forfait par élève de  
714 à 734 € par an. L’effectif étant actuellement de 204 élèves, contre 202 l’année scolaire précédente, la dotation 
annuelle passera de 144 228 € sur 2021-2022, à 149 736 € pour 2022-2023.

L’assemblée accepte de nouveau le versement d’une participation à l’école élémentaire privée SAINT JOSEPH LE 
BRANDON, pour un élève de La Boissière qui y est scolarisé, sur la base du forfait accordé par enfant soit 734 €,  
ce type d’enseignement adapté n’existant pas sur la commune.

Un futur sentier piétonnier 
qui respire bon la nature !

Vous découvrirez le long de votre 
balade ce magnifique chêne 

remarquable
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Bibliothèque
La Bibliothèque est ouverte pendant toutes les 
vacances. 
Les horaires sont inchangés :
Lundi : 16h30 - 18h30
Mercredi : 16h30 - 18h30
Samedi : 10h -12h

Chaque année nous achetons environ 250 livres pour 
tous les âges. Une vente a eu lieu cette année lors du 
forum des associations. Vous avez été nombreux à venir 
et profiter de ses petits prix. De plus, nous empruntons à la 
Bibliothèque de Vendée chaque mois, des livres en gros 
caractères «romans adultes» qui ont un grand succès.

Comité des Fêtes :  
Nouvelle soirée animée  
le 21 Octobre 2023
Le comité vous propose une nouvelle soirée animée avec repas le 21 octobre 
2023 à salle polyvalente. Des informations complémentaires seront bientôt 
disponibles. Suivez leurs actualités sur Facebook.

La haute saison a démarré ! Pour vos locations, contactez-les au 02 51 24 73 44 
ou passez au local les vendredis et lundis soir de 18h30 à 19h30. Pensez pour vos 
enlèvements et retours à être suffisamment nombreux pour la manutention de 
votre location. Merci de prendre soin du matériel et de le ramener propre et sec.

Animation à la grange d’Asson 
 « A cheval sur mes rêves » est un spectacle équestre adapté aux enfants et 
joué les mercredis à 17h. Réservation obligatoire.
Ouverture des portes à 16h30. Possibilité de commander un petit goûter.
Tarif unique de 7€ ( gratuit – 5 ans) / Tarif avec le goûter 10€.

Ouverture du musée du cheval et de l’amazone 
Tarif libre . Dates d’ouverture sur le site lagrangedasson@gmail.com ou au 
06 19 72 05 12
Visite de la structure et des pièces de collection sur le cheval et la monte 
en amazone.

Ils nous ont quittés : Yves GARNEAU et Gérard RONDEAU

Deux figures emblématiques du comité des fêtes nous ont quittés. 
Nous nous souviendrons longtemps d’Yves et de Gérard, de leur 
implication au sein de notre association, et de bien d’autres encore. 
Yves, le « roi » des grillades et surtout des frites, toujours prêt à aider. 
Et Gérard, un spécialiste de la logistique, rien ne lui échappait. Il 
avait à cœur, lors des manifestations, de faire de la prévention 
face à l’alcool à travers l’association « les amis de la santé ».
Merci à eux.



Retour sur...
Les assos vous ont 
donnés rendez-vous  
le 17 juin 2023
 Plus d’une vingtaine d’associations de La Boissière se 
sont réunies au forum cette année à la salle polyvalente 
pour vous rencontrer.

Associations sportives, culturelles mais aussi 
environnementales ou caritatives ont profité de 
ce moment pour se faire connaître, rencontrer de 
potentiels futurs adhérents et fédérer voire étendre 
leur réseau de bénévoles.

Pour les habitants de la commune, cela a été l’occasion 
de découvrir de nouvelles activités proposées sur 
notre territoire. Pour certains, il était même possible de 
s’inscrire pour l’année prochaine.

Comme chaque année vous étiez au rendez-vous 
pour ce temps de partage, de découverte et de 
rencontres. Une belle façon de montrer la richesse et 
le dynamisme de l’ensemble de notre commune ainsi 
que valoriser et soutenir la vie associative. 

Opération Bol de riz 
Pour que notre projet d’école prenne tout son sens, 
nous avons organisé une « Opération Bol de riz » le 
vendredi 17 mars avec le concours de la cantine. 
Y ont participé tous les élèves de l’école et leurs 
enseignantes. Le bénéfice de cette opération reviendra 
cette année à une association locale « Cent pour un » 
de Terres de Montaigu. Cette association œuvre pour 
héberger dignement des familles de migrants et les 
épaule dans leur intégration (scolarisation, démarches 
administratives …).

L’heure de la retraite 
a sonné pour Patricia 
PACAUD 
Patricia est arrivée dans 
la collectivité en avril 
2017 en tant qu’adjoint 
technique à l’entretien 
des différents locaux 
communaux. Elle est 
très appréciée par ses 
collègues et les élus tout 
au long de sa carrière. 
Mot du maire: «Patricia 
a été une collaboratrice 
exemplaire et dévouée connaissant tous les coins et 
recoins des bâtiments communaux !
Pédagogue, elle a su rendre plus simples mais 
efficaces, les opérations de ménages parfois même 
les plus complexes et restera à jamais le symbole du 
dévouement à cette tâche de l’ombre, parfois même 
ingrate, toujours aux services des habitants ! 
Nous la remercions pour ces années passées au service 
de nos concitoyens et lui souhaitons un départ à la 
retraite qui sera l’occasion de prendre le temps de vivre!» 
Elle a fait valoir ses droits à la retraite fin avril 2023. Merci 
Patricia pour le travail accompli et belle retraite à toi.
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Reconnectons nos 
élèves à la nature
Tous les élèves de l’école ont pu expérimenter l’école 
dehors ! Chaque classe a déjà choisi un arbre au sein 
de la commune et lui a donné un nom.  Les élèves de 
cycle 2 ont expérimenté le jardinage, et pour sensibiliser 
l’ensemble des élèves à l’importance de conserver nos 
arbres, le menuisier Karl BONNEAU est intervenu dans 
chaque classe pour confectionner des jeux en bois 
(puissance 4, jeu de dames …) ou mobilier de cour.

 

Visite du jardin de la 
Chevèrière
Monsieur et Madame CHAMPAIN ouvrent leur jardin aux 
élèves de la maternelle au CM2 fin mai : découverte 
des plantes aromatiques et médicinales, du potager, 
des arbres fruitiers et des ruches. Les activités ne 
manquent pas pour en faire de vrais petits jardiniers, 
soucieux de préserver leur environnement ! Que de 
graines semées !

Carnaval des enfants
Comme chaque année, le défilé des enfants de l’école 
a eu lieu le 1er avril 2023

Contributions de 
Bernard BOUSQUET 
et Jean-Louis HEULIN, 
passionnés des 
oiseaux
Dans le cadre de notre projet, les élèves ont eu le plaisir 
de rencontrer Bernard BOUSQUET, qui avait préparé un 
diaporama sur les oiseaux de la commune : plumage, 
alimentation, reproduction, nidification, chants … Les 
oiseaux n’ont décidément plus de secrets pour eux.

Parallèlement, les élèves ont le plaisir d’écouter les 
merveilleuses histoires écrites par Jean-Louis HEULIN, 
enseignant à la retraite. Jeux de mots, poésie, photos 
illustrant le tout …. Tout y est pour que l’imagination de 
nos élèves s’envole !



Retour sur...

Portes ouvertes au 
restaurant scolaire
Les familles ont pu découvrir exceptionnellement le 
restaurant scolaires le 1er avril

Kermesse : nous 
fêtons la nature !  
le samedi 24 juin 2023

Club des Loisirs 
Toutes activités confondues, le Club des Loisirs regroupe 
plus de 164 membres (comme l’année passée environ). 
De nouveaux adhérents se sont inscrits et participent 
aux activités du jeudi : plus de joueurs de cartes, de 
boules, un bon groupe de randonneurs (une trentaine) 
les 3èmes jeudis du mois. Activ Neurone, le 3ème mardi du 
mois, regroupe 30-35 personnes et 13 aux Arts Créatifs. 

Fin décembre un sondage a été effectué auprès des 
personnes de la commune susceptible, par leur âge, 
de participer au Club. Il en ressort que les activités 
actuelles sont appréciées, plus de propositions de 
sorties (à la journée, spectacles, voyages), d’autres 
pistes sont évoquées : rencontre avec d’autres clubs, 
formations informatiques, … 
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Vous pouvez vous joindre à eux, le Club des Loisirs, 
lieu de rencontres et d’échanges, est ouvert à tous 
les retraités qui le souhaitent. Pourquoi pas, avec des 
idées pour de nouvelles activités ?

 y Le 13 avril : repas de Printemps qui a rassemblé 
une centaine de convives

 y 1ere semaine de mai : 13 adhérents de la 
Boissière ont participé au séjour en Baie de 
Somme, pour compléter le voyage organisé 
par le Club des Landes Génusson.

 y Le 12 juin : une trentaine d’inscriptions pour 
une journée à l’Ile d’Yeu 

A VENIR :
 y Le 7 octobre : concours de belote du Club, 
ouvert à tous

 y Le 19 octobre : repas d’Automne.

Sortie Damgan 09/22
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Candice 3 fois 
médaillée ! (ABV) 
Jeune licenciée de La Boissière de Montaigu, Candice 
VION est membre de la section Athlétisme Bocage 
Vendée (ABV). Cette athlète de 11 ans a fini 1ère au 
javelot, au 1000 mètres et au tétrathlon dans la 
catégorie benjamine au cours de la compétition de 
tétrathlon des Herbiers le 8 avril 2023.

Pour information, le tétrathlon comprend 4 épreuves 
combinées : le 50 m haies, le lancer de disque, le saut 
en hauteur et le 1 000 m.

Un nouveau bureau 
pour l’AEJBM   
L’équipe de parents bénévoles de l’AEJBM est en place 
depuis notre AG du jeudi 13 avril :

Le bureau est constitué de Clothilde DENAYROLLES 
présidente, Yasmina RAIMBAULT trésorière, Béatrice 
DOUILLARD secrétaire accompagnées par Pauline 
CHAMPAIN, Magali THIBAULT, Emeline HELIX et Aurélie 
BARRAUD.

L’association a travaillé sur plusieurs axes de son 
projet associatif dont le premier est de continuer à 
développer des actions pour et envers les familles et 
répondre au mieux à leurs besoins. Le second axe sera 
de dynamiser le bénévolat au sein de l’association à 
travers la mise en place de temps conviviaux entre 
bénévoles, salariés et familles et une communication 
accentuée sur leur rôle au sein de l’association ainsi 
que celui des salariés afin de valoriser le métier 
d’animateur. 

Si les projets de l’association vous intéressent, 
n’hésitez pas à venir à notre rencontre ! 

Bientôt 20 ans que cette association continue d’insuffler 
la dynamique enfance jeunesse sur la commune. Pour 
fêter dignement cette longévité et remercier tous les 
bénévoles, salariés qui ont œuvré tout au long de ces 
années et les familles qui nous ont fait confiance et qui 
continuent de le faire, retenez la date du samedi 1er juin 
2024 pour une journée festive, familiale et conviviale ou 
les souvenirs de chaque année seront remémorés ! On 
compte sur vous ! Surprises garanties !

Marche ABV 
Marche organisée par l’ABV La Boissière le 4 juin 2023 
sous un beau soleil.

NOUVEAUTÉS AEJBM : 
L’AEJBM propose un nouveau service aux 
particuliers : la location de jeux en bois fabriqués 
par les jeunes !! 

N’hésitez pas à en louer le temps d’un weekend 
en famille ou entre amis !  Les bénéfices serviront 
aux projets des jeunes ! Plus d’infos sur notre site 
aejbm.fr



Retour sur...

Oxalis a soufflé ses 10 
bougies 
Après avoir été plusieurs reportée, l’anniversaire 
d’Oxalis a enfin eu lieu le samedi 29 avril.

Un bel anniversaire avec la présence d’Antoine CHEREAU 
(président de Terres de Montaigu, Communauté 
d’agglomération), du maire Anthony BONNET et de 
nombreuses personnes qui ont connu la résidence 
depuis le début.

La journée s’est 
déroulée dans la 
joie, les résidents 
et leurs familles ont 
apprécié le repas 
et la bonne humeur 
qui régnait grâce 
au personnel et aux 
bénévoles.

Cette journée 
restera dans la 
mémoire de tous.

L’école de musique 
fait son show 

Fête des voisins 
Ce premier vendredi de juin, le comité des fêtes vous a 
réuni dans le parc de la salle polyvalente pour la fête 
des voisins avec un apéro concert. 
Merci à nos jeunes pour leur participation à la 
restauration : assiette apéritive et croquemonsieur.
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Le gala de l’école de musique a eu lieu le 11 juin 2023 
devant un public nombreux !
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500 participants se sont retrouvés sur les différents 
parcours de la 36ème édition du Buxia Trail organisée le 
26 février dernier :

 y 100 sur le 10 km
 y 250 sur le 16 km et 150 sur le 25 km
 y 120 enfants du CP au collège sur des distances de 
900 m, 1.5 km et 2.5 km

K’Danse a présenté son gala de danse 2023 «Au Pied 
de la Lettre», qui se déroulait le dimanche 18 juin à la 
Salle Dolia de Saint Georges de Montaigu.

Cette année, ce spectacle a eu un goût particulier car 
Adeline BARANGER réalisait son dernier gala de danse 
après 17 années à transmettre sa passion à tous ces 
élèves. 

« Nous lui disons un grand Merci et lui souhaitons une 
belle continuation dans ses projets futurs ».

Vous pouviez aussi les retrouver au forum des 
associations pour les inscriptions 2023-2024 Buxia 
Mouv et K’Danse.

Buxia Mouv’ proposera différentes activités à la rentrée 
2023-2024 :

 y Mardi de 10h30 à 11h30 Gym Douce
 y Mercredi de 18h45 à 21h00
 y Cardio fit - Renforcement Musculaire - Fitzen
 y (STEP, LIA, Crossfit, Cardio dansé, Pilates, Yoga, 
Stretching)

Ils sont toujours en quête de nouveaux bénévoles pour 
étoffer leur équipe. Si vous êtes intéressés, n’hésitez 
pas à les contacter !

L’assemblée générale du Foyer Rural est prévue le 
vendredi 22 septembre 2023.

36ème édition du Buxia Trail 

Buxia Mouv’



Ils font le territoire
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RENCONTRE AVEC…  
Le Verger du Galichet, 
« Un prix d’excellence agricole à La Boissière »

Les vergers du Galichet, producteurs de fruits 
dans notre commune ont reçu dernièrement cette 
précieuse récompense des mains du ministre de 
l’Agriculture, fruit d’un travail qualitatif et régulier, 
reconnu par la profession et les clients. Nous avons 
souhaité les rencontrer pour qu’ils nous racontent 
cette belle aventure.

Un peu d’histoire : 
Marcel et Thérèse PINEAU, agriculteurs en 1965, décident 
de planter leurs premiers pommiers sur 3 ha, avec 2 
variétés : la golden et la reine des reinettes. Au départ 
le stockage et la commercialisation sont difficiles, 
c’est le début d’une nouvelle aventure et il y a tout à 
apprendre.

En 1980, ils en sont à 8 ha. À partir de 1986, ils plantaient 
1,5 ha par an pour arriver à environ 20 ha en 2023.

Leur fils Philippe intègre l’équipe en 1983 ce qui 
engendre la création du GAEC; il sera suivi par Marie-
Anne son épouse dans les années 90 puis par Baptiste, 
leur fils en 2015.

C’est donc une épopée familiale qui continue…

•  A R B O R I C U L T U R E   R E S P O N S A B L E   E T   D U R A B L E  •

85600 LA BOISSIÈRE DE MONTAIGU

concours des jus de f ruitsconcours des jus de f ruits

3
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Pourquoi le choix du Bio ?
C’est vraiment par conviction, c’est une approche 
différente, avec de nouvelles techniques dont certaines 
sont réutilisées dans la production de conventionnel, 
c’est aussi un marché porteur. Maintenant on gère un 
système dans son ensemble, avant on travaillait les 
problèmes point par point.

Par exemple, on a replanté des haies avec des 
essences qui accueillent les prédateurs des pucerons 
et des vers de la pomme. Comme les larves de 
coccinelles ou même des syrphes, des chrysopes… 
Des nichoirs à mésanges installés dans les vergers 
viennent compléter ses défenses naturelles contre 
les nuisibles. Tout cet écosystème nous permet de 
limiter au maximum les traitements chimiques. La 
technologie nous permet aussi de les limiter avec notre 
« Outil d’Aide à la Décision (OAD) » qui grâce à des 
algorithmes prévoit le risque de maladie en fonction 
de la météo, cela nous permet de traiter seulement 
quand c’est utile.

INTERVIEW
Avec l’arrivée de Baptiste, le verger s’est lancé 
dans la production Bio.

Nous nous sommes lancés 
en 2005, au départ 

on produisait 8000 litres, 
aujourd’hui 400 000 litres !! 

Parlez-nous de l’atelier pressage ?
Nous nous sommes lancés en 2005. Au départ on 
produisait 8000 litres, aujourd’hui 400 000 litres !! 
A savoir : Il faut 1,6kg de pommes pour 1 litre de jus. Nous 
pressons donc 640 tonnes de pommes environ/an. 
Plusieurs recettes sont proposées dont les principales 
sont :

 y Pomme-poire
 y Pomme-citron
 y Pomme-cassis
 y Pomme-coing
 y Plus notre pétillant fait « Maison » depuis 7 ans. 

Depuis peu, nous avons installé un distributeur 
automatique pour que nos clients puissent se fournir 
en produit même quand le magasin est fermé. Le 
reste de notre production est vendu essentiellement 
en Vendée.



Ils font le territoire
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le saviez-vous?
PRIX D’EXCELLENCE AGRICOLE

L’excellence, une histoire de passion et de 
rigueur. Créé en 2000, le Prix d’Excellence 

récompense chaque année les producteurs 
qui ont obtenu les meilleurs résultats aux 
3 dernières éditions du Concours général 

agricole. Ce prix distingue la régularité dans 
l’excellence.

Remise du prix d’excellence en présence du 
ministre de l’agriculture, Marc FESNEAU.

ANNÉE
PRODUIT  

RÉCOMPENSÉ
MÉDAILLE OU 
RÉCOMPENSE

2016 Jus pomme-poire Argent

2017 Jus de pomme Or

2018 Jus de pomme Argent

2019 Pétillant Argent

2020 Jus pomme-poire Argent

2021 Année du Covid

2022 Jus de pomme Argent

2022 Jus pomme-poire Or

2023 Jus pomme-poire Bronze

2023 Jus de pomme Argent

Tableau des 
palmarès au Salon 
de l’agriculture



Quels sont les défis de demain ?
Le stockage des pommes ne peut se faire qu’en 
chambre frigorifique, et la facture énergétique est 
donc de plus en plus importante. Nous cherchons 
l’autonomie avec l’installation de panneaux 
photovoltaïques sur divers bâtiments (aujourd’hui, un 
tiers de notre consommation électrique). 

L’eau est aussi une ressource clé pour l’irrigation de 
nos vergers, un arbre ayant besoin d’1m3 d’eau par an. 
Nous avons réalisé plusieurs réserves d’eau auprès des 
cultures, et nous limitons la tonte dans les vergers afin 
de faire « climatiseur » et limiter les fortes températures 
d’été.

« Nous allons continuer à faire ce que nous savons 
faire et puis nous adapter. »

LE VERGER EN QUELQUES 
CHIFFRES  : 
20 ha de plantations

40 000 arbres

15 variétés de pommes

7 cultures bio

8 cultures écoresponsables 

3 variétés de poires

2 variétés de coings
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Tirage au sort pour le jury 
de cour d’assises 2024
Le tirage au sort annuel de six « candidats » au jury de 
Cour d’Assises pour l’année 2024 a été effectué lors 
du conseil du 9 mai 2023. Sur ces 6 personnes, deux 
seront choisies d’ici fin 2023 comme jurés titulaires par 
le préfet, pour figurer sur la liste officielle des jurés 2024.

Ont été désignés :
CARTAUD Ludovic   MARTIN Pierre
BRASSELET Christopher  MARCELINE Bruno
RINEAU David   MARBOEUF Sébastien

Numérotage et 
dénomination des voies 
communales
Un plan d’adressage a lieu sur la commune. En effet, 
une meilleure identification des lieux-dits et des 
maisons facilite à la fois l’intervention des services des 
secours mais également la gestion des livraisons en 
tous genres.

Il est précisé que cet adressage constitue un prérequis 
obligatoire pour le déploiement de la fibre optique, 
en permettant notamment la localisation de 100% 
des foyers et facilitant ainsi la commercialisation des 
prises. 

Partir en vacances l’esprit 
serein
L’opération tranquillité vacances est un service gratuit 
assuré par la police municipale intercommunale de 
Terres de Montaigu, en étroite collaboration avec la 
gendarmerie. Sur simple inscription de l’habitant, une 
patrouille de police effectue un passage régulier au 
domicile, pendant une absence de longue durée. À 
chaque passage, la police informe l’habitant par sms 
et le prévient également en cas d’anomalie constatée. 
L’opération tranquillité vacances est un service 
disponible à l’année.  

Inscription : www.Terres de Montaigu.fr, rubrique Mon 
Espace en Ligne ou Mes démarches en ligne « sécurité 
– prévention », inscription à l’opération Tranquillité 
Vacances.

Buxia entreprises recherche 
de nouveaux adhérents
Agriculteurs, commerçants, artisans, professions 
libérales… Venez rejoindre une association dynamique 
et pleines de projets, qui anime notre belle commune.
« Buxia entreprises, une association pour le bien vivre 
ensemble » 

Pour tout renseignement, 
envoyez un email à  
buxia.entreprises@gmail.com  
ou téléchargez le formulaire 
d’adhésion en scannant ce 
QR Code.

Le saviez~vous?

Buxia Entreprises avait organisé une chasse aux oeufs à 
Pâques, pour le plus grand bonheur des enfants.
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Transport solidaire
Petit rappel, le transport solidaire est toujours à votre 
disposition. Merci de prévenir au moins 48h avant (du 
lundi au vendredi). L’indemnité au km est à 0,45€ pour 
un trajet de plus de 10 km.

Mobibois
Mobibois est le fruit d’une réflexion commune entre 2 
collègues François CLOCHARD et Brice GANACHAUD. 
Après une quinzaine d’années dans la menuiserie 
artisanale, ils ont décidé d’unir leurs compétences 
dans de nouveaux projets. Mobibois est né en octobre 
2022. C’est notamment la création et la fabrication 
de cuisines, mobilier intérieur et extérieur... Francois et 
Brice sont à l’écoute de toutes vos demandes pour 
des créations sur mesure telles que : terrasse, pergola, 
chalet, claustra....

Mobibois est aussi sensible à 
la cause environnementale. Le 
concept des toilettes sèches est 
naturellement venu se greffer à celui 
des cuisines. Son aspect pratique 
(pas d’évacuation, pas d’eau 
entretien facile) et les conditions 
climatiques exceptionnelles 
(canicule, sécheresse, restriction 
d’eau) ont conforté les 2 nouveaux 
collègues dans ce nouveau projet.

Pour plus de renseignements, 
n’hésitez pas à contacter Brice 
ou François au 06 64 91 53 61 ou 
mobibois85@gmail.com ou visitez 
le site internet : www.mobibois.fr

Une intervenante sociale 
à votre écoute à la 
gendarmerie
Vous êtes victime de violences physiques ou 
psychologiques au sein de votre couple ou de 
votre famille, vous êtes victime d’agression à 
caractère sexuelle, vous êtes en situation de fragilité, 
l’intervenante sociale en gendarmerie peut vous aider :  
par téléphone au 06.45.46.30.90 ou par mail à  
isg@vendee.fr. Permanence à la gendarmerie de 
Montaigu-Vendée les jeudis et vendredis.

Pour plus d’information, n’hésitez pas à contacter le 
secrétariat de la mairie au 02 51 41 61 08.
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La Boissière vue par… 
Jean-Louis HEULIN
Enseignant à la retraite

« Le monde a bien changé, sais-tu ? » proclame 
le chanteur belge Julos BEAUCARNE, poète à ses 
heures.

J’habite à La Boissière depuis 1978. J’y suis nommé 
enseignant dans la classe de CM1 en 1980 : 36 
élèves. 31 ont au moins l’un des deux parents qui 
a fréquenté l’une des deux écoles et 7 ont des 
parents agriculteurs. 

Louis SOULARD est alors le maire, Siméon DAUGER 
l’unique secrétaire de mairie et deux employés 
s’affairent à l’entretien de la commune.

Louis CAILLAUD, le curé, veille sur ses ouailles. Sa 
sœur, « la bonne » selon le terme de l’époque, 
entretient le presbytère, occupé également par un 
vicaire : Marcel BEDON.

Bien que n’enseignant plus, Monsieur GAUVREAU 
reste le directeur de l’école des garçons et de ses 
3 classes : le CP, le CM1 et le CM2. Sœur Marguerite 
gère l’école des filles : les 3 sections de maternelle, 
le CE1 et le CE2. Les enfants se déplacent à la 
cantine, à l’emplacement actuel de l’AEJBM.

Le Docteur CHAIGNEAU reçoit ses patients dans 
son cabinet ou se déplace à leur domicile.

La commune compte 1500 habitants qui ont 
l’avantage de tous se connaître. Un inconvénient 
pour celui qui arrive : il est vite reconnu mais il lui 
faut du temps pour apprivoiser tous les visages. 

Quatre maisons sont construites en 1981. Les 
parcelles nouvelles avoisinent les 2000 m2.

On y trouve tous les commerces et corps de métiers 
nécessaires à la vie quotidienne, notamment 
un boucher, un marchand de chaussures, 
un vétérinaire, un dentiste (brièvement), une 
mercerie, un magasin de quincaillerie et un rayon 
poissonnerie dans le magasin Spar, l’ancêtre du 
Proxi actuel.

La population active est partagée entre les 
agriculteurs, encore nombreux et d’un âge avancé 
pour la plupart, et les ouvriers qui travaillent dans 
les localités voisines : Les Landes-Genusson, La 
Gaubretière, Treize-Septiers et La Bruffière pour 
citer les principales. La Société Boissiérienne de 
Confection emploie une petite cinquantaine de 
femmes. L’entreprise Migné TP est le fleuron de la 
commune.

La pratique religieuse est forte. Le dimanche, après 
la messe, les hommes remplissent les deux cafés 
enfumés et chacun paie ce qu’il consomme à 
moins que quelqu’un offre une bonne bouteille 
pour marquer un événement. C’est l’occasion 
d’apprendre les nouvelles du pays.

Le dimanche matin, les joueurs de tennis de table 
taquinent la balle dans une pièce à l’étage de la 
salle Notre-Dame. L’après-midi, les garçons se 
dépensent au football. Les filles jouent au volley-ball 
en extérieur, sur le bitume, sur le parking du stade, 
quelles que soient les conditions atmosphériques.

Le théâtre n’est plus actif, le moto-cross et la 
fête des jeunes non plus. Les fêtes d’Asson vivent 
leurs dernières heures. Cependant, quelques 
manifestations soudent la population : la kermesse 
des écoles et la fête de football du 15 août avec 
la venue de réserves de clubs professionnels de 
première division (Nantes, Laval, Bordeaux) attirent 
les foules, d’autant plus qu’en accordant l’entrée 
gratuite aux femmes, elles ne restent plus à 
bavarder sur le parking, avec des landaus et leurs 
enfants autour d’elles.

Une prairie occupe le centre bourg allant de la 
cantine à la mairie.

Sous l’égide de Jacques CHAMPAIN, de Michel 
ALBERT, d’Anthony BONNET et de leurs équipes 
respectives, le développement est mené 
progressivement et de manière maîtrisée. 

La salle omnisports trouve un emplacement idéal. 
Deux terrains de tennis en extérieur, permettent la 
création de plusieurs équipes. Des clubs nouveaux 

     Un œil dans le rétro
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voient le jour ou se renouvellent : athlétisme, 
badminton, palets, boxe thaï, Jeet Kune Do, 
moto club, équitation. D’autres activités sont 
liées à la musique, à la culture, au patrimoine 
ou à la petite enfance. La salle Notre-Dame, 
rénovée, devient salle polyvalente engendrant 
un club de danse, de la gymnastique, un arbre 
de Noël et la reprise du théâtre. Une nouvelle 
cantine, une résidence pour personnes âgées 
(Oxalis, du nom d’une fleur poussant en ce 
lieu), l’aménagement du centre bourg (avec 
ses commerces : la boulangerie, le restaurant, 
le cabinet d’une sage-femme et l’agence 
AXA), l’espace santé en lieu et place du Crédit 
Mutuel, la création des zones artisanales de 
Sintra et de Sainte-Anne (qui permettent 
aux artisans de trouver la surface dont ils ont 
besoin), l’aménagement des Grouries, la station 
d’épuration, la CAVAC, un centre de transfert 
des déchets ménagers, un local pour l’AEJBM, 
un autre pour la MAM, la pharmacie, un cabinet 
de kinés…autant de réalisations réussies. 

Le tourisme s’installe avec le camping, des gîtes 
ruraux, la rénovation ou l’entretien de places 
fortes du patrimoine : Asson, la Grange d’Asson, 
la Fortécuyère, la Rallière…

Tout ça, ce n’est pas rien.

De nouvelles activités apparaissent dans 
le paysage boissiérien : un architecte, un 
informaticien. Les services de santé et de 
bien-être occupent une place de plus en plus 
prisée : kinésithérapeutes, pharmacienne, 
sage-femme, cabinet d’infirmiers, ostéopathe, 
auxiliaire de vie sociale, praticienne 
luxopuncture, praticienne massages bien-être, 
réflexologue plantaire, sophrologue/relaxation, 
sophrologue/hypnose, esthéticienne, yoga du 
rire, Qi gong.

Dans le même temps la population est passée 
à 2324 habitants. L’école compte 32 CM1 répartis 
en 2 classes. 9 ont au moins l’un des deux parents 
qui a étudié dans les mêmes lieux et 2 ont des 
parents agriculteurs. 42 permis sont accordés 
en 2022 sur des parcelles plus réduites. L’arrivée 
de nouveaux habitants est une richesse. Ils ont 
une histoire. Ecoutons-la. La Saint Glinglin, les 
fêtes de quartiers et de voisinage sont autant 
d’occasions pour apprendre à se connaître. Ne 
laissons personne au bord de la route.

Il fait bon vivre dans notre localité. Des sentiers 
pédestres nous mènent tout aussi bien au 
barrage de la Bultière qu’à la Cité des Oiseaux 
aux Landes-Genusson. L’occasion est trop belle 
pour découvrir ce que la nature nous offre : des 
panonceaux nous renseignent sur le nom des 
arbres le long de notre chemin à partir du stade. 
Au printemps la balade pédestre peut être une 
initiation à la ballade musicale orchestrée par 
les oiseaux : reconnaître le sifflement du pinson, 
la mélodie de la grive musicienne, le tsi-tsi-tsih 
de la mésange ou le kiak du pivert que l’on vient 
de déranger.

On peut aussi tout à loisir observer un écureuil, 
un lièvre, une biche dans le lointain, un sanglier 
peut-être, un renard à proximité d’un poulailler, 
la buse qui se laisse porter dans le ciel en début 
d’après-midi ou une sittelle torchepot qui se 
bagarre avec une pomme de pin au Bois des 
Brosses pour gagner son manger.

Nous habitons un bel endroit. Gardons-le 
agréable. Continuons de l’aménager. Vivons en 
parfaite harmonie dans le respect des lieux et 
des personnes.

Les guerres, le réchauffement climatique, la 
bataille de l’eau, la pollution, l’emploi sont des 
sujets de préoccupation majeurs.

Gardons foi en l’homme pour faire face à ces 
problématiques.

Le monde a bien changé tu sais ! 

  Jean Louis HEULIN  
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Id’Ados : une journée de rencontre et d’activités 
pour les jeunes de Terres de Montaigu

« Les Éphémères » : en route pour une 
troisième édition !  

Id’Ados, c’est la rencontre d’animation intercommunale 
à destination des jeunes (11-17 ans). L’ensemble 
des animateurs jeunesse de Terres de Montaigu se 
réunissent pour construire une journée d’animation 
commune. Ce projet porte un double objectif : faciliter 
l’interconnaissance des jeunes et les sensibiliser sur 
certaines thématiques.  En 2023, le thème choisi est le 
numérique. 

Pour clôturer un été riche en activités proposées par 
les espaces jeunesse, la journée Id’Ados aura lieu le 
jeudi 31 août de 14h à 22h30 au lac de la Chausselière 
à Montaigu-Vendée (La Guyonnière).  

Au programme : un escape game, des blind test, un 
parcours d’obstacles, du corde game, mais aussi 
du canoë. Les jeunes pourront profiter en soirée d’un 
spectacle de témoignage suivi d’un disco !  En 2022, ils 
étaient 200 à y avoir participé.  

Informations et inscriptions auprès de l’animateur 
jeunesse de la commune.  
Tarif : 3 €

ID’Ados C’EST QUOI ?
Id’Ados, c’est le projet commun des 

animayteurs jeunesse de Terres de Montaigu.

Sur plusieurs journées, les animateurs et 
les jeunes du territoire se retrouvent pour 
partager des activités où chacun pourra 

s’exprimer. cette année, Id’Ados t’invite au 
voyage. Evasion garantie avec les initiations à 

la capoeïra, les arts martiaux et bien plus!

Le festival d’arts vivants organisé par Terres de Montaigu et ses 
communes membres revient pour une 3e édition du 6 au 21 juillet 2023.   

En plein air, dans un parc ou dans un lieu patrimonial, le festival Les 
Éphémères est une invitation à l’évasion dans une ambiance conviviale. 
Du 6 au 21 juillet, plusieurs soirées de spectacles sont organisées dans 
7 communes de Terres de Montaigu pour inciter les habitants à (re)
découvrir le théâtre et les arts de la rue en famille, entre amis : La Bruffière, 
Montaigu-Vendée (Montaigu et Saint-Hilaire-de-Loulay), Montréverd 
(Saint-André-Treize-Voies), La Boissière de Montaigu le 16 juillet 2023, 
Saint-Philbert-de-Bouaine et La Bernardière. Chaque représentation 
est suivie d’un concert animé par des groupes locaux dans un esprit 
guinguette, avec l’appui des associations locales.  

Avec ce festival, Terres de Montaigu a à cœur de soutenir et de faciliter 
l’accès à la culture, et de permettre aux habitants de partager des 
moments de convivialité. 
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Université Permanente

Cyanobactéries

Depuis un an, une antenne de l’Université de Nantes 
s’est ouverte sur le territoire de Terres de Montaigu.

C’est quoi l’Université Permanente ?
L’Université Permanente est un service de Nantes 
Université dont les missions sont la diffusion des 
connaissances, le partage, l’échange et le lien social. 
Ces rendez-vous majoritairement animés par des 
universitaires ou des personnalités extérieures, sont 
ouverts à tous.

Que propose l’antenne Terres de Montaigu ?
Une conférence par mois, à 14h30, salle Dolia à Saint 
Georges de Montaigu dont voici les thèmes des 
prochaines :

 y Le populisme marque-t-il la fin de la gouvernance 
néolibérale ? Le mardi 10 octobre 2023

 y L’hydrogène à l’origine de l’univers et peut-être avenir 
de l’humanité ? Le mardi 14 novembre 2023

 y Châteaux de Vendée au XIXème siècle, le mardi 12 
décembre 2023

 y Les nano médicaments, explications et applications, 
le mardi 9 janvier 2024

Comment participer ?
 S’inscrire à l’année et obtenir sa carte d’étudiant 

(25€ à confirmer). Elle permet d’assister à toutes 
les conférences de Montaigu et aux autres.

 S’inscrire à la séance : 5€ par conférence.

Pour plus de 
renseignements

contact pour la commune : LOYEZ Maryse  
tél : 06 31 63 27 15.

Renseignement sur les conférences de Nantes 
et de toutes les antennes :  
https://up.univ-nantes.fr

Chaque été, les cyanobactéries refont leur apparition.
Ces algues vertes-bleues sont potentiellement 
nocives et peuvent causer de graves problèmes 
sanitaires. Face aux risques, l’Établissement Public 
de la Sèvre Nantaise vous informe sur ce que sont les 
cyanobactéries et sur les risques qui peuvent exister.

Vous avez dit cyanos ?
Ces bactéries apparues il y a des milliards d’années 
et ayant apporté l’oxygène sur Terre se sont adaptées 
à tous les milieux aquatiques du globe. Ce qu’elles 
aiment pour proliférer massivement : de la chaleur, 
des eaux stagnantes, du phosphore dans l’eau et les  
sédiments ainsi que de la lumière ! Si on en parle de 
plus en plus c’est parce qu’elles sont potentiellement 
dangereuses : certaines espèces ont la capacité de 
libérer des toxines. 
Elles sont observées principalement sur le bassin de la 
Sèvre Nantaise en rivières  (Moine, Sèvre, Maine) mais 
aussi sur des plans d’eau (Bultière, Ribou, Verdon, 
Etang de  Péronne, etc.) ou étangs. On les reconnaît à 
leur couleur verte à noire et à leur aspect  spongieux. 
Les cyanobactéries benthiques sont neurotoxiques 
et ont déjà engendré la mort de chiens ces dernières 
années.

Rappel des précautions à prendre lors de présence 
de cyanobactéries !
Apprenez à avoir les bons réflexes. La première chose 
à faire est l’observation de l’eau, des berges mais aussi 
l’information via des panneaux d’affichage sur site si 
existants.

Vous pratiquez une activité nautique :
 y N’ingérez pas d’eau et ne pratiquez pas dans les 
zones présentant de l’écume, évitez de porter les 
mains à votre bouche,

 y Prenez une douche soignée dès que possible après 
être sorti de l’eau et nettoyer les  équipements.

Vous pêchez :
 y Privilégiez le « No Kill » dans les rivières impactées par 
des blooms

 y Évitez la consommation de poissons (concentration 
des toxines dans la chair et les viscères)

Vous vous baladez :
• Éloignez les jeunes enfants beaucoup plus sensibles 
en cas de pollutions aux cyanotoxines (mieux vaut 
empêcher leur contact avec l’eau ou tout objet ayant 
été immergé dans un point d’eau).
• Évitez que vos animaux domestiques ne se baignent 
ni ne boivent de l’eau de la rivière en 
cas de présence de cyanobactéries. Mieux vaut alors 
les tenir en laisse lors de promenade au 
bord de l’eau et emporter de l’eau avec vous pour les 
hydrater !

En cas d’apparition de troubles de la santé, suite à un 
contact avec l’eau de la rivière impactée, consultez 
rapidement un médecin ou appelez le 112. Consultez 
rapidement un vétérinaire en cas de comportement 
anormal de votre animal. Vous trouverez beaucoup 
d’informations complémentaires sur: https://www.
sevrenantaise.com/dossier/les-cyanobacteries-
habitants-du-bassin-versant .
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Etat civil
Bienvenue à 
Ambre POTIER...................................................................................... 8 janvier
Armand CHAMPAIN......................................................................... 17 février
Albane TESSON..................................................................................... 1er mars
Kiara GUINAUDEAU.............................................................................. 5 mars
Alyna NINITTE............................................................................................ 6 mars
Candice GILBERT................................................................................. 19 mars
Mattéo BLIN..................................................................................................... 7 avril
Valentine SIONNEAU.............................................................................. 3 mai
Lya RAPIN........................................................................................................... 4 juin
Emma GABOREAU.................................................................................. 14 juin
Jade PILORGE .............................................................................................. 14 juin

Ils nous ont quittés
Eugénie GUERIN.................................................................... 26 décembre
Aline CHAMPAIN................................................................... 26 décembre
Marguerite BROCHARD............................................................... 3 janvier
Marie COUTAUD................................................................................ 12 janvier
Gaëtan ROMAN................................................................................... 8 février
Jean DEFRANCE................................................................................ 27 février
Marie-Thérèse LAMY............................................................................ 8 avril
Jean-Yves CHAMPAIN...................................................................... 18 avril
Chantal CHAMPAIN...............................................................................19 mai
Joseph PASQUIER..................................................................................... 3 juin
Léon-Pierre SOULARD........................................................................... 8 juin
Yves GARNEAU............................................................................................. 9 juin
Gérard RONDEAU...................................................................................... 21 juin
Marie-Madeleine LAMY................................................................... 28 juin

Félicitations à
Clémence COANUS & Jean-Charles GUESDON.......22 avril
Sandrine BRIN & Dany CHARRIER............................................10 juin
Jennyfer LEPINAY & Ludovic CHEVAL......................................17 juin

LOCATION DE LA SALLE 
DU FOYER SOLEIL

LA BOISSIERE DE MONTAIGU Tarifs 2023

Toutes manifestations 110 €

Tarif week-end 170 €

OPTION

 Ménage 50 €

LOCATION DE LA SALLE POLYVALENTE

LA BOISSIERE DE MONTAIGU Tarifs 2023

Concerts ou mariages 490 €

Mariages WE 630 €

Location petite salle (bar)  
seule avec cuisines - la journée 170 €

Location petite salle (bar)  
avec cuisines - le WE 250 €

Location salle entière (avec 
bar et cuisines) - la journée 285 €

Location salle entière (avec 
bar et cuisines) - le WE 380 €

Vin d’honneur (ménage non 
compris) 145 €

L’utilisation de la salle à titre gratuit sera accordée à 
chaque association de La Boissière, une fois par an.

OPTION

Ménage 100 €

Infos pratiques
TARIFS 2023

HORAIRES D’OUVERTURE  
DE LA BIBLIOTHÈQUE
Lundi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 16h30 à 18h30
Samedi de 10h à 12h



FESTIVAL
ITINÉRANT

Du 6  
au 21  juillet  2023
ENTRÉE LIBRE

MONTRÉVERD

#3

Ouverture du site : 16h

Dimanche 16 juillet | Parc de la Mairie |
La-Boissière-de-Montaigu

17h | Clown
PLOUF ET REPLOUF



2023Agenda
Juillet

16 Dimanche | 16h
Les Ephémères

Août

27 Dimanche 
Club de palet (licences)

Septembre
2 Samedi | de 10h à 12h

Collecte des déchets verts

22 Vendredi
AG Foyer Rural

22              Vendredi et samedi
           Concert des Crétin Hop

Octobre
6 Vendredi

AG OGEC-APEL

6 Vendredi | de 15h à 17h
Collecte des déchets verts

7
Samedi
Concours de Belote 
Club de Loisirs

13 Vendredi
Soirée jeux- AEJBM

14
Samedi
Soirée «la nuit des glingoss»
Comité des fêtes - sur réservation

19 Jeudi
Repas - Club de Loisirs

Novembre
4 Samedi | de 10h à 12h

Collecte des déchets verts

11 Samedi | de 15h à 17h
Commémoration- UNC-AFN

17 Vendredi
AG Comité des Fêtes

18 Samedi
Loto -  OGEC

23

Spectacle équestre 
« A cheval sur mes rêves »
Les mercredis du 7 juin 
au 27 septembre  | 17h00
La grange d’Asson
Sur réservation / goûter possible : 10€

Décembre
2 Samedi | de 10h à 12h

Concours de belote - UNC-AFN

9
            Samedi et dimanche
          Marché de Noël 
          Buxia entreprises

15 Vendredi
Spectacle de Noël - APEL

16
Samedi
Concours communale
Club de Palets

10


